
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Saint-Jean-Cap-Ferrat 
« Une Mer sans Dauphins, c’est un jardin sans Fleurs » 

 
 

 

Association SOS Grand Bleu – Quai Lindbergh – 06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat 

Tél. 04 93 76 17 61 – Email : gb@sosgrandbleu.asso.fr - www.sosgrandbleu.asso.fr 

TOUT CE QUI VIT EST RESPECTABLE  –  AIMER C’EST PROTÉGER 
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CONVOCATION 
Assemblée Générale SOS Grand Bleu 

 Saint-Jean-Cap-Ferrat, le lundi 9 février 2026, 

Cher(e) Adhérent(e), 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à l’assemblée générale ordinaire de l’association SOS Grand Bleu qui 
se tiendra le jeudi 5 mars 2026 à 19h, au sein de la salle Charlie Chaplin (cinémathèque), quai 
Lindbergh à Saint-Jean-Cap-Ferrat. 
L’ordre du jour sera le suivant : 
      
 

  
Assemblée Générale Ordinaire  

1) Rapport moral illustré par des images retraçant nos activités en 2025 
2) Approbation des comptes de l’association  
3) Renouvellement du conseil d’administration (membres élus en 2023) 
4) Projets 2026 
5) Questions diverses  
6) Cocktail dînatoire offert 
 

 
           
      

 

Le pass vaccinal est obligatoire dans la salle Charlie Chaplin Le Président, Michel BO. 

Tout membre de l’association peut faire parvenir 7 jours avant la date fixée, une question écrite qui 
sera inscrite à l’ordre du jour. 
 
Important : Il est impératif de retourner le pouvoir ci-dessous pour les adhérents ne pouvant 

être présents.  

Je soussigné(e)…….................................................................................................................. 
N° Adhérent : …………………… 

Membre de SOS Grand Bleu, donne pouvoir par la présente à 

………………………………………………………………………………………………………….. 

pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire du jeudi 5 mars 2026 et en conséquence, 

émettre tout vote et généralement accomplir ce que de droit. 

Signature (précédée de la mention « Bon pour pouvoir ») : 

 

 

 
        
 
 

 
 
 
 

 

POUVOIR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
 DU JEUDI 5 MARS 2026 À 19H00 
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Le Président, Jean-Pierre LOZATO-GIOTART. 

Tout membre de l’association peut faire parvenir 7 jours avant la date fixée, une question écrite qui 
sera inscrite à l’ordre du jour. 
 
Important : Il est impératif de retourner le pouvoir ci-dessous pour les adhérents ne pouvant 
être présents. 


